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Amendement à la motion du groupe PopVertsSol 14.172, du 2 décembre 2014, Création d’un fonds
d’infrastructures routières et ferroviaires 14.172

 
Nous demandons au Conseil d'Etat de compenser les charges importantes du préfinancement de ces 
infrastructures par un plafonnement des défalcations sur les frais de transports, comme la 
Confédération l'a prévu dans le cadre du FAIF.
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